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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Objet mis en délibération : Taxe d'aménagement pour l'exercice 2023 

CONSEIL MUNICIPAL DU 1 DÉCEMBRE 2022

Le jeudi  1 décembre 2022 à 18h00,  les membres du Conseil  Municipal  de la ville de Boulogne-
Billancourt  se  sont  réunis  dans  la  Salle  du  Conseil,  sous  la  présidence  de  M.  Pierre-Christophe
BAGUET, Maire, pour la séance à laquelle ils ont été convoqués par le Maire individuellement et par
écrit le 25 novembre 2022.

ETAIENT PRESENTS : 49

Monsieur Pierre-Christophe BAGUET, Mme Marie-Laure GODIN, Monsieur Pascal LOUAP,
Madame Jeanne DEFRANOUX, Monsieur Michel AMAR, Monsieur Bertrand-Pierre GALEY,
Madame Sandy VETILLART, Monsieur Philippe TELLINI, Madame Isaure DE BEAUVAL,
Monsieur  Pierre  DENIZIOT,  Madame  Elisabeth  DE  MAISTRE,  Monsieur  Jean-Claude
MARQUEZ, Madame Emmanuelle CORNET-RICQUEBOURG, Monsieur Claude ROCHER,
Madame  Armelle  GENDARME,  Monsieur  Emmanuel  BAVIERE,  Madame  Stéphanie
MOLTON, Monsieur Alain MATHIOUDAKIS, Madame Blandine DE JOUSSINEAU, Monsieur
Thomas  CLEMENT,  Madame  Marie-Josée  ROUZIC-RIBES,  Monsieur  Olivier  CARAGE,
Monsieur André DE BUSSY, Monsieur Maurice GILLE, Monsieur Sidi DAHMANI, Madame
Emmanuelle  BONNEHON,  Madame  Joumana  SELFANI,  Monsieur  Nicolas  MARGUERAT,
Madame  Dorine  BOURNETON,  Madame  Marie-Laure  FOUASSIER,  Madame  Cathy
VEILLET,  Madame  Charlotte  LUKSENBERG,  Monsieur  Philippe  MARAVAL,  Monsieur
Bertrand  AUCLAIR,  Madame  Marie  THOMAS,  Madame  Laurence  DICKO,  Madame
Christine LAVARDE-BOEDA, Monsieur Guillaume BAZIN, Monsieur Yann-Maël  LARHER,
Madame Agathe RINAUDO, Madame Constance PELAPRAT, Monsieur Denys ALAPETITE,
Madame Clémence  MAZEAUD,  Monsieur Antoine  DE JERPHANION,  Monsieur Evangelos
VATZIAS, Madame Baï-Audrey ACHIDI, Madame Judith SHAN, Monsieur Bertrand RUTILY,
Monsieur Rémi LESCOEUR.

EXCUSES REPRESENTE(S) : 6

Madame  Béatrice  BELLIARD  qui  a  donné  pouvoir  à  Mme  Emmanuelle  CORNET-
RICQUEBOURG,  Monsieur  Vittorio  BACCHETTA qui  a  donné  pouvoir  à  Mme  Jeanne
DEFRANOUX,  Monsieur  Sébastien  POIDATZ  qui  a  donné  pouvoir  à  Mme  Blandine  DE
JOUSSINEAU,  Madame  Marie-Noëlle  CHAROY  qui  a  donné  pouvoir  à  Mme  Armelle
GENDARME,  Monsieur  Hilaire  MULTON  qui  a  donné  pouvoir  à  M.  Antoine  DE
JERPHANION,  Madame  Pauline  RAPILLY-FERNIOT  qui  a  donné  pouvoir  à  M.  Rémi
LESCOEUR.

Madame Constance PELAPRAT a été désigné(e) en qualité de secrétaire de séance.
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Mme Christine LAVARDE-BOEDA, Conseiller municipal, rapporteur.

« Mes chers collègues, 

La taxe d’aménagement est un impôt local perçu par la commune, le département et la région d’Ile-de-
France en vue de financer les opérations d’aménagement du territoire. Elle est due à la réalisation
définitive des travaux effectués par un propriétaire. Elle se calcule ainsi :

- La base taxable s’obtient par la multiplication de la surface de la construction avec la valeur
annuelle au m² ;

- L’application du taux sur la base taxable. Pour les communes, ce dernier peut varier de 1 à 5%
et être majoré jusqu’à 20% sous conditions.

L’article 109 de la loi de finances pour 2022 a rendu obligatoire l’instauration d’un mécanisme de
reversement de la taxe d’aménagement aux établissements publics de coopération intercommunale.
Les clés de partage doivent tenir compte de la charge des équipements publics financés par chacune
des parties.

Conformément aux engagements du Pacte Fiscal et Financier, les opérations d’aménagements héritées
du transfert  de  compétence  de  2018 sont  aujourd’hui  financées  par  le  FCCT des  communes.  En
investissement, seules des études ont été réalisées et aucune opération ne sera achevée en 2023.

Il vous est donc proposé de voter un taux de versement de 0% au titre de l’exercice 2023.»

LE CONSEIL,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu l’article L331-1 et suivants du Code de l’urbanisme ;

Vu l’article 109 de la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Considérant qu’aucune opération d’aménagement ne sera achevée en 2023 ;

Vu l'avis de la Commission des Finances et des Affaires Economiques du 28 novembre 2022,

Sur l'exposé qui précède.

DÉLIBÈRE

Article   Unique : Fixe le taux de reversement de la taxe d’aménagement à 0% au titre de l’exercice 
2023.

Adopté à l'unanimité

Pour : 55

Et ont les membres présents, signé au registre après lecture.
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Pour copie conforme,
le Maire,
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